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Signalisation routière verticale

Celles des cyclistes s’appliquent désormais aux conducteurs d’engins de déplacement personnel motorisés

Signalisation routière verticale

Un arrêté, publié au Journal Officiel le 23 03 2024, précise que la signalisation routière verticale (panneaux, feux tricolores) à destination des cyclistes s’applique
dorénavant aussi aux conducteurs d’engins de déplacement personnel motorisés - EDPM (trottinettes électriques avec ou sans selle, gyropodes, gyroroues, etc.)

Les panneaux de signalisation et les feux à destination des cyclistes s’appliquent désormais aussi aux conducteurs d’engins de déplacement personnel
motorisés

Cela concerne notamment : 

Les panneaux d’interdiction de circulation des cycles ;

Les feux de circulation comportant des figurines vélo ;

Le panonceau d'autorisation conditionnelle de franchissement d’un feu dit « Cédez-le-passage cycliste au feu » ;

La signalisation des pistes et bandes cyclables conseillées ou obligatoires ;

La signalisation du double-sens cyclable.

L’arrêté institue également :

La possibilité d’annoncer une zone de contrôle de l’usage des voies réservées, ou une zone de contrôle du bruit émis par les véhicules.
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